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REMISE DES CANDIDATURES 
Date limite de réception : 07 MARS 2018 

Heure limite de réception : 12h00  



1. OBJET DE LA CONSULTATION 

La présente consultation a pour objet une mission de maîtrise d’œuvre pour 

l‘aménagement d’un nouveau quartier au bourg de Mespaul. 

 

2. LE CONTEXTE 

 

Mespaul est une commune de 

924 habitants en 2014 

(données INSEE). La population 

était en légère augmentation 

entre 2009 et 2014 (+0,8%), 

essentiellement due au solde 

naturel. C’est une commune 

rurale qui fait partie de Haut-

Léon communauté (siège : 

Saint-Pol-de-Léon) et située à 

proximité de Landivisiau. 

 

Afin de continuer à accueillir 

des nouveaux habitants et 

permettre aux jeunes ménages 

de la commune d’acquérir un 

logement, l’équipe municipale 

s’est engagée dans la 

réalisation d’un nouveau 

quartier. 

 

Le site préfiguré est un 

ensemble de trois parcelles 

agricoles en lisière de bourg. 

L’ensemble représente un peu 

plus de 2 ha. Une des trois 

parcelles vient d’être acquise par la commune qui souhaite donc engager 

l’urbanisation de cette première parcelle.  

  



3. PERIMETRES 

3.1 Périmètre élargi – phase étude 

Afin de permettre une urbanisation cohérente des deux autres parcelles, il est 

demandé à l’équipe de maîtrise d’œuvre de réfléchir à un projet d’ensemble. La 

conception du nouveau quartier portera donc sur un périmètre élargi représenté 

ci-dessous. 

 

3.2 Périmètre opérationnel 

Le périmètre opérationnel correspond à l’emprise de la propriété communale 

représentée ci-dessous. Il est prévu de détacher un terrain à bâtir d’une superficie 

de 600m2 qui fonctionnera de façon autonome vis à vis du lotissement. Le projet 

définira son contour. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4. OBJECTIFS ET PRINCIPES DE COMPOSITION 

4.1 Densité 

Afin de répondre aux critères de densité définis à échelle communautaire, la 

partie haute du site élargi (et donc la partie opérationnelle) devra présenter une 

densité de 15 logements à l’hectare. La partie Sud, urbanisée à moyen terme, 

devra présenter une densité plus importante de 20 logements à l’hectare. 

 

4.2 Mixité 

Le projet devra permettre l’accueil de logements sociaux et notamment des 

logements accessibles (plutôt à destination des personnes âgées). La priorité 

étant l’accueil de jeunes ménages par le biais d’une offre de terrains à bâtir. Ces 

logements devront être intégrés dans les parcelles à urbaniser dans un second 

temps (plutôt au Sud du site). Des tailles différentes de terrains à bâtir seront 

appréciées. 

 

4.3 Gestion des eaux pluviales 

Le réseau EP de la commune ne permet pas, en l’état, de supporter un excédant 

trop important. Aussi il sera nécessaire de prévoir la gestion et l’infiltration des eaux 

pluviales au sein des espaces publics du lotissement. Une gestion en aérien sera 

privilégiée. 

 

4.4 Espaces publics 

Le budget alloué aux travaux nécessite de concevoir des espaces publics 

économes et sobres. Il est primordial de respecter le budget fixé par la commune 

afin de ne pas reporter les éventuels surcouts sur le prix des terrains à bâtir.  

Les espaces publics superflus seront évités afin de favoriser des espaces privatifs 

plus généreux. Les stationnements seront intégrés sur les parcelles autant que 

possible. 

La conception des espaces publics devra être en adéquation avec les moyens 

de la commune en entretien et gestion (personnel et outillage). Un échange, très 

en amont, avec les personnes responsables sera organisé à ce sujet. 

Les espaces publics s’inspireront de l’environnement direct et de l’esprit des lieux. 

 

4.5 Aspect des constructions 

L’aspect des constructions devra être maitrisé sans pour autant contraindre de 

façon trop importante les porteurs de projet. Il est demandé au maître d’œuvre 

d’intégrer dans sa candidature une mission de coordination des demandes de 

permis de construire. Le maître d’œuvre précisera sa méthode de travail lors de 

sa candidature. Il assurera un rôle de conseil auprès des porteurs de projet et 

veillera à la bonne intégration des constructions les unes par rapport aux autres 

et dans le cadre général. Il est utile de préciser que le site de projet si situe aux 

abords d’un monument historique et que chacun des projets sera soumis à 

accord de l’Architecte des Bâtiments de France. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5. CONTENU DE LA MISSION 
 

5.1 Mission de maîtrise d’œuvre 

La présente consultation a pour objet une mission de maîtrise d’œuvre pour 

l‘aménagement d’un nouveau quartier au bourg de Mespaul comprenant : 

• Une phase étude - conception d’un nouveau quartier sur une emprise 

élargie de 2 ha environ  

> Etudes préliminaires (EP) ; 

> Avant-projet (AVP) ; 

• Une phase opérationnelle sur un périmètre restreint - partie Ouest du site 

appartenant à la commune (6 600 m2 environ) 

> Etudes de projet (PRO) ; 

> Assistance pour la passation des contrats de travaux (ACT) ; 

> Etudes d'exécution (EXE) ; 

> Direction de l'exécution du contrat de travaux (DET) ; 

> Visa des études d’exécution (VISA) ; 

> Assistance lors des opérations de réception (AOR) ; 

 

La proposition de prestation devra faire apparaître les coûts par élément de 

mission  

 

 

5.2 Missions complémentaires 

Le maître d’œuvre réalisera la demande de Permis d’aménager. Il proposera 

dans sa candidature une mission de coordination des demandes de permis de 

construire. Cette mission est une option qui sera intégrée ou pas de façon 

définitive à la signature du contrat. 

 

 

 

6. CONDITIONS D’EXECUTIONS DE LA MISSION 

 

6.1. PILOTAGE ET RELATION AVEC LA MAITRISE D’OUVRAGE 

L’architecte mandataire est l’interlocuteur privilégié sur toute la durée du marché. 

La maitrise d’ouvrage de l’étude est assurée par la Commune de Mespaul.  

 

Un comité de pilotage qui sera composé de représentants élus de la commune 

sera présidé par le maire de la commune. Son rôle sera de vérifier la faisabilité du 

projet, de débattre sur les différentes options techniques et financières et sur le 

projet. Le Conseil municipal sera régulièrement informé de l’avancée des travaux 

et validera le projet.  

 

L’UDAP du Finistère, Haut Léon communauté, les gestionnaires de réseaux (SDEF : 

électricité et gaz, SAUR : eau et assainissement, ORANGE : télécom) seront 

associés au projet autant que possible. Le maître d’œuvre prendra contact avec 

ces partenaires en fonction des besoins. 

 



 

6.3. PRESTATIONS DUES PAR L’EQUIPE 

 

Le nombre, la périodicité et la nature des réunions seront définis sur proposition 

(calendrier détaillé) du prestataire.  

 

Les convocations aux différentes réunions et la diffusion des comptes rendus 

seront effectuées par la mairie. 

 

Le compte rendu des réunions sera rédigé par le prestataire et transmis dans les 7 

jours qui suivent la réunion. 

 

Les documents présentés en réunion sont systématiquement transmis en version 

numérique au Maître d’ouvrage. 

 

Un document de communication devra être produit afin de permettre la 

commercialisation des terrains. 

 

6.4. LES DOCUMENTS MIS A DISPOSITION DU TITULAIRE DU MARCHE 

 

- Plan des réseaux 

- Schéma directeur des eaux pluviales 

- Relevé géomètre 

 

6.5. LES DELAIS D’EXECUTION 

 

Les délais d’exécution de la mission sont provisoirement établis sur 36 mois à 

compter de la signature du présent et comprennent une échéance non 

ajustable : un délai de 4 mois à compter de la signature du présent pour la phase 

1 (Études Préliminaires et Avant-Projet Sommaire sur le secteur élargi) et le dépôt 

du permis d’aménager. 

 


